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DISTRIBUTION OFFICIELLE

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR

PREAMBULE

La Communauté Congolaise de Raleigh et ses environs, COCOM-NC/Raleigh, Vu les Statuts;Régissant notre organisation et en vue d’assurer le bon fonctionnement de COCOM-NC/Raleigh et de favoriser en son sein l’esprit d’ordre, de discipline, de compréhension mutuelle parmi ses membres et de bonne gestion de celle-ci,

edictons le présent ROI portant les mesures d’application des dispositions statutaires.

ARTICLE I

DE LA CREATION
Section 1.01 : Dénomination. 
a.- La dénomination  “Communauté Congolaise de Raleigh et ses environs”, en sigle  “COCOM-NC/Raleigh”, est une marque déposée sous la protection de la loi de l’Etat de Caroline du Nord en la matière. Son usage abusif est strictement interdit. 

Section 1.02 : Enseigne:

L’enseigne de la COCOM-NC/Raleigh est composée des drapeaux juxtaposés dans un cadran : le drapeau de la République Démocratique du Congo et celui des USA. Au milieu du cadran est inscrit ‘ Communauté Congolaise de Raleigh et ses environs. Tout autour de cadran est inscrit la devise de l’organisation: Unité, Justice et Progrès. Le fond de l’enseigne est de couleur bleue.Le bouclier represente l’effectivite de la combinaison triangulaire ,Unite, Justice et Progres.
ARTICLE II

DE LA DUREE, DU SIEGE, ET DU RAYON D’ACTION
Section 2.01 : Durée

La durée de la COCOM-NC/Raleigh est indéterminée; celle-ci ne peut être dissoute d’office lorsque le nombre des membres adhérant devient inférieur à cinq.

Les modalités de la liquidation sont déterminées dans l’article XI des Statuts.

Section 2.02 : Siège

(a). Le siège administratif de l’association est établi à Raleigh par l’Assemblée Générale [AG] sur proposition du Comité Exécutif [CE]

 (b).  Le siège administratif l  peut être transféré à tout autre lieu, en cas de nécessité.

Section 2.03. Rayon d’action 

a. Le rayon d’action de la  Communauté congolaise de Raleigh et ses environs comprend  la ville de Raleigh et ses environs.

b. Par “Environs” il faut entendre les villes ci-après: 

Chapel hill, Durham, Morrisville, Cary, Holly Springs, Fuquay Varina, Anger, Clayton, Garner, Wake Forest (Cité), Zebulon, Wendell, Knightdale et Rollesville (Cité).

Section 2.04. Subdivisions administratives

1. Compte tenu de l’étendue de son rayon d’action et pour son meilleur fonctionnement, l’aire géographique de la COCOM-NC/Raleigh est définie en fonction de la représentation de toutes les forces composantes de la communauté congolaise lesquelles se sont déclarées officiellement et qui sont appelées « GROUPES »

2. Ces « Groupes » sont divisés en deux catégories : Groupes religieux et Groupes sociaux.

3. Afin d’éviter  toute confusion, ces « Groupes » sont repris selon le cadrage suivant :  

A. Groupes Religieux

· Groupe 1: Alliance Community Church

· Groupe 2: Bon Nouveau Message

· Groupe 3 : Communauté des Catholiques Francophones
· Groupe 4: Evangelical Missionary Church of Raleigh: The Tabernacle

· Groupe 5: Eagle’s nest (French Ministry)

· Groupe 6: Eglise de Dieu: Le Vrai Cep

· Groupe 7: First Born Church of Christ

· Groupe 8: First Assembly of God (French Ministry)

· Groupe 9: International French Living Word family Church

· Groupe 10: Ministère CEAC

· Groupe 11: Spiritual Welfare Ministry (Combat Spirituel)

· Groupe 12: Raleigh Evangelical International Church of the Nazarene

· Groupe 13: Reconciliation church

· Groupe 14: Regeneration Church

· Groupe 15: United African Baptist Church

· Peace Making Church

· Federation Internationale des Femmes Chretiennes

· Compassion

B. Groupes Sociaux

· Groupe 15 : Communauté des Ressortissants de la Région du Bas-Fleuve 

     (COREBAF)

· Groupe 16 : Communauté des Ressortissants  de Manianga 

     (COREMAN)

· Groupe 17 : Association des Kasaïens  (AKA)

· Groupe 18 : Bandundu Minority  Association.  

· Groupe 19 : Bana Kin /USA

c.-  Le Groupe  est dirigé par le Président élu par les membres du groupe.

d.- Le Président du Groupe est de facto porte-parole du Groupe et canal pour véhiculer les informations de la COCOM/Raleigh au près des membres regroupés sous sa direction.

e.- Les Présidents des Groupes assurent la vulgarisation et l’exécution des décisions du CE 

f.- Tout groupe représentatif nouvellement établi dans la Communauté congolaise de Raleigh

     devra se faire annoncer en écrivant une lettre officielle au Président du CE qui a son tour saisit le conseil d’administration pour disposition et competence.
g. Sa représentativité au sein du CA et l’adhésion des membres dans la COCOM/Raleigh est conditionné par l’admission et le respect des Statuts et le ROI régissant cette organisation.

ARTICLE III

DE LA CATEGORIE ET L’ADHESION DES MEMBRES
Section 3. 01. De la Catégorie des Membres

1. La COCOM-Raleigh, NC distingue en son sein quatre catégories des membres classifiés de la manière suivante :

· Membre Naturel

· Membre Effectif

· Membre Sympathisant

· Membre d’honneur

(a) Le membre naturel

       est tout congolais, par naissance, par adoption, par naturalisation ou par mariage, 

       résidant a Raleigh et ses environs.
(b). Le membre effectif 

est tout congolais, par naissance, par adoption, par naturalisation ou par mariage, résidant a Raleigh et ses environs qui manifeste clairement son adhésion à l’organisation ainsi créée, moyennant le paiement de frais d’enregistrement conformément au ROI.

(c). Le membre d’honneur 

est tout Congolais ou non-congolais qui soutient soit moralement, soit matériellement et/ou financièrement les projets de la COCOM-NC/Raleigh. Son adhésion sera approuvée par l’AG.

(d) Le membre sympathisant
      est tout congolais, par naissance, par adoption, par naturalisation ou par mariage, 

résidant en dehors du rayon d’action de l’organisation mais qui apporte un soutient   moral, matériel et/ou financier à la COCOM-NC/Raleigh
Section 3.02 De l’adhésion des membres

(A) L’Adhésion du membre effectif

(a) Tout enfant né des parents congolais qui a atteint l’âge de 18 ans est déclaré majeur. Il doit, de ce fait adhérer librement,  individuellement et séparément de ses parents pour devenir membre effectif.

(b) Pour adhérer à la COCOM-Raleigh/NC, le candidat membre effectif doit suivre la procédure ci-après:

1. Remplir la fiche individuelle d’identification auprès du Secrétaire 

2. Payer le droit d’adhésion et la première cotisation mensuelle à la trésorerie;

3. Le droit  d’adhésion est fixé à $1.00 et la cotisation est fixée à $5.00 par mois.

4. A l’issue de ces formalités, une carte de Membre est remise à l’intéressé par le secrétariat.

(B) L’Adhésion du membre d’honneur

1. Remplir la fiche individuelle d’identification auprès du Secrétaire 

2. A l’issue de ces formalités, une carte de Membre est remise à l’intéressé par le secrétariat. 

Section 3.03 : Perte de qualité de membre 

(A) Perte de la qualité du membre effectif

a. Décès. 

En cas de décès, le membre est rayé de la liste mais son nom est inscrit sur la liste de  mémoire.

b. Démission. 

(1) La démission est une décision libre de tout membre.

(2) Tout membre démissionnaire adresse une lettre au CE. Celui-ci prend acte, notifie à l’intéressé de l’acceptation ou non de sa démission et en informe l’AG à  sa prochaine session.

c. Exclusion.

(1) L’exclusion est une sanction prise, au premier degré,  par la Commission de 

      discipline à l’endroit d’un membre pour une faute lourde.

(2) Le membre frappé par cette mesure peut faire appel à l’AG pour  une éventuelle révision . Les décisions de l’AG sont définitives et sans recours.

(3) L’appel n’est pas suspensif de l’exécution de la sanction.

b. Sortie du rayon d’action

(1) Un membre adhérant ne résidant plus dans l’aire géographique de la COCOM-NC/Raleigh.

(2) Le membre sorti peut recouvrer son statut dès son retour dans le rayon d’action. Il doit cependant réactiver sa carte moyennant le payement de un dollar ($1.00) symbolique. Il ne sera pas contraint de payer des arriérés dus à la suite de sa résidence  antérieure hors du territoire.

(B)Perte de la qualité du membre d’honneur

a. Décès.

En cas de décès, le membre est rayé de la liste mais son nom est inscrit sur la liste de  mémoire.

b. Démission

(1)La démission est une décision libre de tout membre.

(2)Tout membre démissionnaire adresse une lettre au CE. Celui-ci prend acte, notifie à l’intéressé de l’acceptation ou non de sa démission et en informe l’AG à  sa prochaine session.

C. Exclusion.

(1) L’exclusion est une sanction prise, au premier degré,  par la Commission de 

      discipline à l’endroit d’un membre pour une faute lourde.

(3) Le membre frappé par cette mesure peut faire appel à l’AG pour  une éventuelle révision . Les décisions de l’AG sont définitives et sans recours.

(4) L’appel n’est pas suspensif de l’exécution de la sanction.

c. Sortie du rayon d’action

(1) Un membre adhérant ne résidant plus dans l’aire géographique de la COCOM-Raleigh/NC.

(2) Le membre sorti peut recouvrer son statut dès son retour dans le rayon d’action. Il doit cependant réactiver sa carte moyennant le payement de un dollar ($1.00) symbolique. Il ne sera pas contraint de payer des arriérés dus à la suite de sa résidence  antérieure hors du territoire.

ARTICLE IV

DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES
Section 4.01 DROITS

(A) Membre naturel

1.Les droits d’un membre naturel se limitent à l’aide morale, spirituelle, financière ou matérielle qu’il peut bénéficier de la COCOM –NC/Raleigh avec l’implication directe ou indirecte du Président ou de tout autre organe représentatif de la COCOM-NC/Raleigh.

2. Néanmoins, s’agissant d’un cas de décès  intervenu dans la famille de ce dernier, la COCOM –NC/Raleigh devra intervenir dans la proportion 85% du montant collecte.
(B) Membre effectif
       1. Tout membre effectif a droit au vote relatif a  toutes les activités de l’AG.

       2. Tout membre effectif bénéficie des avantages et assistance sociaux ci-après:

(a) Décès des membres de familles (premier degré)

Par premier degré, COCOM-NC/Raleigh entend la famille nucléaire composée de père, mère et les enfants.
· Contribution de la Caisse  de COCOM-NC/Raleigh: $100

· Contribution de chaque membre de : $50.00

· Le montant récolté est remis a la famille éprouvée moins les dépenses engagées.

· En cas d’un décès d’un membre de famille de premier degré, le Président du CE s’occupera et coordonnera le travail de la commission Ad Hoc mis en place pour la circonstance relative à la participation financière, morale et spirituelle du membres éprouvé.

· COCOM-Raleigh/NC engagera l’organisation ou ses avenues lorsque le deuil frappe la famille d’un membre au premier degré et deuxième degré.
(b) Deuil des membres de familles (deuxième degré) 

Par deuxième degré COCOM-NC/Raleigh entend les parents et les beaux-parents directs des membres effectifs.

· Chaque membre contribue une somme de $20.00

          3. Hospitalisation des membres et leur familles

- Visite de réconfort du CE/membres

- Carte des souhaits

          4. Naissances

- Carte des souhaits

          5. Graduation des membres et de leurs enfants
                               - Carte des souhaits

          6. Mariage

- carte des souhaits

- un montant forfaitaire de $100 de la caisse

          7. Bénéfice aux Grants, Dons, et Cadeaux obtenus par la COCOM-NC/Raleigh

(C)  Membre d’honneur
1. Droit de participer aux assemblées générales de l’organisation mais ne dispose pas de droit de vote.

2. Droit de participer aux débats mais ne participe pas aux délibérations

3. le Membre d’ honneur est l’invité de marque de la COCOM-NC/Raleigh lors de ses manifestations

4. Bénéficie,  en cas du décès d’un membre de la famille au premier et/ou au deuxième degré, d’un soutient moral et spirituel des membres de la COCOM-NC/Raleigh.

5. En cas du décès d’un membre de la famille au premier degré, le Président du CE initie une cotisation spéciale d’un montant indéterminé qui sera remis au membre éprouvé. 

(D) Membre Sympathisant
1. Bénéficie,  en cas du décès d’un membre de la famille au premier et/ou au deuxième degré, d’un soutient moral et spirituel des membres de la COCOM-NC/Raleigh.

Section 4.02  DEVOIRS

    (A) Membre naturel

Un membre naturel n’a aucune obligation de quelle que nature que ce soit vis-à-vis de la COCOM-NC/Raleigh

(B) Membre effectif
      1. Le Respect des statuts et ROI de COCOM-NC/Raleigh est obligatoire.

2.Le Payement des cotisations mensuelles et toutes autres cotisations circonstancielles sont obligatoires.

3..Le membre effectif doit s’interdire de porter atteinte à la vie privée, à l’honneur et à la dignité des autres membres.
4.Des injures, des calomnies, la diffamation, le colportage de faux bruits par la parole, l’image, l’écrit, le courrier  électronique sont formellement interdits.

 5.Le membre effectif s’interdit de la création d’une Association dissidente ou concurrente , ni de s’y adhérer sous peine d’exclusion.

(C) Membre d’honneur

  1. Le Respect des statuts et ROI de COCOM-NC/Raleigh est obligatoire.

2..Le membre d’honneur doit s’interdire de porter atteinte à la vie privée, à l’honneur et à la dignité des autres membres.

3.Des injures, des calomnies, la diffamation, le colportage de faux bruits par la parole, l’image, l’écrit, le courrier  électronique sont formellement interdits.

4.Le membre d’honneur s’interdit de la création d’une Association dissidente ou concurrente , ni de s’y adhérer sous peine d’exclusion.

(C) Membre sympathisant
Vivant en dehors du rayon d’action de la COCOM-NC/Raleigh, un membre sympathisant n’est soumis à aucune obligation pouvant l’engager vis-à-vis de l’association.
Section 4.03 Cas spéciaux des membres effectifs

Les membres effectifs toujours en règle de cotisation qui tombent brusquement malade bénéficieront d’une période de grâce de deux mois sans être soumis 
4 une quelconque obligation financière. Passé ce délai, leurs cas seront soumis au CA pour évaluation et disposition individuelles.

ARTICLE V

DES ORGANES DE COCOM-NC/Raleigh

Section 5.01. Les organes de la COCOM-NC/Raleigh  sont hiérarchisés de la manière suivante:

(a) L’Assemblée Générale [AG] 

(b) Le Conseil d’Administration [CA]  
(c) Le Comité Exécutif [CE] 

ARTICLE  VI  

   DE L’ASSEMBLEE GENERALE
Section 6.01: Convocation

a. L’invitation est  signée par le Président et doit indiquer  la date, l’heure et le lieu. Elle doit être envoyée aux membres 15 jours francs avant la date de la tenue de l’AG.

b. Chaque membre doit recevoir son invitation personnelle par la poste ou par porteur sûr, en plus de l’annonce par courrier électronique.

c. L’invitation doit être accompagnée des documents suivants :

(1) L’Ordre du jour

(2) Le Procès-verbal de l’AG précédente

           (3). Le Rapport financier de la Trésorerie

Section 6.02. Fonctionnement  

Les modalités du déroulement des travaux sont les suivantes:

(a) Composition du Bureau :   

(1) Le Président  

(2) Le Secrétaire rapporteur

(b) Quorum

Le quorum requis pour siéger valablement est de 2/3 des membres. 

(c) Tenue de la séance

a. Le Président de la COCOM-NC/Raleigh  déclare l’ouverture de l’AG. 

b. Le Président de l’ AG dirige les débats et déclare la levée de la séance.

c. Un membre naturel peut assister aux réunions de l’AG en tant qu’observateur. Il n’a ni droit à la parole, ni droit au vote.

(d) Police des débats

1. Le Président de l’AG fait la police des débats.

2. Il fait ouvrir la liste des orateurs pour chaque point sous examen. A la fin de la liste, une deuxième liste éventuelle peut être ouverte avant de clôturer définitivement les débats et faire intervenir le vote.

3. Nul ne peut intervenir plus de deux fois dans un même sujet.

4. Seul, le Président de l’AG accorde la parole. Il peut la retirer  à l’intervenant qui déborde le temps lui accordé, s’écarte de la question ou commet des écarts de langage.

5. Les orateurs s’adressent à l’Assemblée.

6. Toute interpellation de personne-à-personne est interdite.

7. Les intervenants s’expriment librement, sans pression , ni contrainte, ni intimidation. Ils sont cependant tenus à observer les règles de courtoisie dans le langage et s’abstenir des injures ou des propos malveillants. Si un intervenant prononce un mot qui heurte un membre ou toute l’Assemblée, le Président de l’AG lui demandera de retirer sa parole et de présenter hic et nunc ses excuses avant de continuer.

8. Le Président de l’AG peut expulser de la salle toute personne qui trouble l’ordre ou le climat des travaux.
(e) Motion

                    La motion a la priorité sur une intervention et interrompt momentanément les

                    débats. Elle doit cependant être précisée afin de permettre sa classification.

· Une motion incidentielle  a priorité sur les autres motions.

· Une motion d’ordre prime sur la motion de procédure. Elle intervient lorsque le demandeur constate que l’orateur s’écarte du sujet, et que le Président ne l’a pas rappelé à l’ordre.

· La motion de procédure intervient pour l’orientation des travaux.

La subtilité d’user d’une motion pour faire une intervention n’est pas admise.
(f) Vote

1. Tous les membres , ceux du CE y compris, participent au vote.

2. Le vote se fait à main levée, sauf pour les questions dont l’AG requiert le scrutin secret.

3. Les décisions de l’AG sont rendues sous forme des “ Résolutions et Recommandations”. Elles requièrent les votes positifs de la majorité simple des voix exprimées.

4. En cas d’égalité, un deuxième tour  intervient. Si l’égalité persiste, la voix du Président de l’AG est prépondérante. Si le Président s’abstient, la question soumise aux voix est rejetée.

5. Les membres du CE doivent s’abstenir dans le vote concernant le bilan de gestion, les rapports administratif et financier dont du reste ils sont solidaires.

6. Tout membre concerné ou  ayant un intérêt particulier sur le sujet soumis au vote doit s’abstenir.
7. Le quorum requis pour la tenue régulière d'une réunion de l'AG

                                       est de 2/3  des membres effectifs

8. Sauf les cas expressément prévus dans les présents Statuts qui requièrent autrement, toutes les décisions sont prises à la majorité simple des voix.
9. Le membre naturel qui assiste aux réunions de l’AG ne peut participer au vote.
ARTICLE VII

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Section 7.01. Nature

 (a). Le Conseil d’Administration (CA) est l’organe de contrôle,  de discipline, et de suivi 

        de  l’application des décisions de l’AG par le CE. 

 (b) Le CA sert d’appui à la réalisation du programme du CE. 

 (c) Le CA exerce les fonctions du conseil de sage qui devra encadrer le

       CE par ses conseils.

 Section 7.02. Composition 

A. Le CA sera composé d’un nombre déterminé des membres représentant les groupes religieux et groupes sociaux tels que repris dans l’Article  VI, Section 6.02 des Statuts et l’Article II, Section 2.04 du présent ROI .sous condition que les Pasteurs de ces églises et les Présidents de ces groupes sociaux remplissent les conditions d’adhésion telles que reprises dans l’Article III, Section 3.02, alinéa (A) du présent ROI.

B. Outre cette représentation, le CA devra comprendre dix (10) Experts professionnels indépendamment choisis et confirmés pour le renforcement des travaux du CA
C.  La liste exhaustive des membres du CA est détaillée de la manière suivante :

1. Groupes Religieux : 

         Ces églises sont représentées par leurs Pasteurs titulaires respectifs ou leur delegues.

· Groupe 1: Alliance Community Church

· Groupe 2: Bon Nouveau Message

· Groupe 3 : Communauté des Catholiques Francophones
· Groupe 4: Evangelical Missionary Church of Raleigh: The Tabernacle

· Groupe 5: Eagle’s nest (French Ministry)

· Groupe 6: Eglise de Dieu: Le Vrai Cep

· Groupe 7: First Born Church of Christ

· Groupe 8: First Assembly of God (French Ministry)

· Groupe 9: International French Living Word family Church

· Groupe 10: Ministère CEAC

· Groupe 11: Spiritual Welfare Ministry (Combat Spirituel)

· Groupe 12: Raleigh Evangelical International Church of the Nazarene

· Groupe 13: Reconciliation church

· Groupe 14: Regeneration Church

· Groupe 15: United African Baptist Church

· Groupe 16:Peace Making Church
· Groupe17:Gospel of Life International Ministry

2. Groupes Sociaux

           Ces groupes sociaux sont représenté par leurs Présidents respectifs.

· Groupe 15 : Communauté des Ressortissants de la Région du Bas-Fleuve 

      (COREBAF)

· Groupe 16 : Communauté des Ressortissants de la Région de Manianga 

      (COREMAN)

· Groupe 17 : Association des Kasaïens  (AKA)

· Groupe 18 : Bandundu Minority  Association.

· Groupe 19 : Bana Kin
3. Les Experts
Les experts sont au nombre de 10 elus sauf le President de COCOM qui est ex officio membres.
· Expert 1 : Le Président du CE / Président de COCOM/Raleigh (sans droit de vote)

· Expert 2 :

· Expert 3 :

· Expert 4 :

· Expert5 :

· Expert6 :

· Expert7 :

· Expert8 :

· Expert9 :

· Expert10

C. Considérant la liste actuelle, le CA devra compter 23 membres dont les critères de 

     représentativité sont définis dans l’article VI des statuts, section 6.04 et l’article VII, 

Section 7.03 Attributions

 (1) Assister le CE en cas de crise ;

 (2) Faire l’audit interne de l’action du CE ;

 (3) Assurer le suivi des décisions prises par l’AG.

 (4) Aider le CE dans la recherche des fonds pour le financement des projets de

        l’association de l’organisation.

 (5) Certifier ou attester l’authenticité et la conformité des documents et pièces comptables

       présentés par le CE

 (6). Veiller a l’accomplissement des actions définies dans le plan d’action du CE en

        cours

(7). Evaluer à la fin du mandat du CE, son rendement en rapport avec son plan d’action.

(8). Convoquer une assemblée extraordinaire en cas de défiance du CE pour asseoir l’état

       de l’organisation.

(9). Recevoir et instruire toute motion de défiance initiée par tout membre, et ensuite

       convoquer une assemblée extraordinaire si la motion est fondée. 

10. Le CA règle les conflits qui peuvent émerger entre les différents membres du 

       CE.

Section 7.04  Critères de confirmation des membres du CA

   (a) Etre membre effectif de COCOM-NC/Raleigh ;

   (b)  Etre un Pasteur ou un Président d’un groupe social tel que défini sous la section 7.02, 

          alinéa ( C ) de ce ROI.
    (c) Etre de bonne vie et mœurs, 

   (d) Résider dans l’Etat de la Caroline du Nord ; 

   (e) Avoir le statut légal d’immigrant;

   (f) Parler et écrire couramment l’Anglais et le Français ;

(g) Etre disponible ;

   (h) Le membre du CA qualifié d’Expert doit être capables d’analyser les stratégies de 

        développement durable de la COCOM-Raleigh/ NC  tel que développées et appliquées 

        par le CE

Section 7.05. Mandat

Le CA est désigné pour un mandat de trois ans renouvelable une fois.

Section 7.06.  Fin du mandat
 (a)L’arrivée a terme du mandat normal. 

 (b)Décès

( c )Démission

         La démission est effective dès la réception par le CA Secrétaire du courrier écrit
   (d). Révocation

          Un membre du CA peut être révoqué et déchargé de ses fonctions sur convocation de

           réunion conjointe CA et CE.

(e). Changement de rayon d’action de la COCOM-NC/Raleigh

Section 7.07  Fonctionnement du CA

 Les réunions du CA  doivent se tenir chaque trois mois (soit 4 fois par an) à l’ exception des urgences sollicitées par le CE. 

Section 7. 08 Quorum

Le quorum requis pour la tenue régulière d'une réunion de CA est de 2/3 des membres
ARTICLE VIII

DU COMITE EXECUTIF
Section 8.01. Nature 
Le CE est l'organe d’exécution de la COCOM-NC/Raleigh  doté des pouvoirs de gestion courante. 

Section 8.02. Composition 

 Sous l’initiative de son président, le CE peut créer  de  nouvelles commissions  pouvant lui permettre de  réaliser les objectifs qu’il s’est fixes. 
Ces commissions dont la liste n’est pas limitative sont :

· Affaires sociales

· Affaires académiques

· Jeunesse et sport

·  Les fêtes

· Relations publiques

· Affaires Juridiques

· Budget

Section 8.03  Election, Mandat 

(a) Le Président et le Vice-président sont élus par l'AG pour un mandat de 2 ans renouvelable une fois. 
(b) Les vacances seront remplies par la majorité des votes de l’AG. 

Section 8.04. Fin de mandat

 (a) arrivée à terme du mandat normal

(b). Le   décès
 (c). Démission : 

La démission est effective dès la réception par le secrétaire de la notification écrite par le membre.

(c) Révocation

1. Un membre du CE peut être exclu et déchargé de ses fonctions, en cas de faute lourde, sur convocation de l’AG selon les modalités définies dans  l’article X du présent ROI.
2. Tout Président élu qui ferait de collecte des fonds au nom de la COCOM-NC/Raleigh mais pour des fins individuelles sera déchargé hic and nunc de ses fonctions et assigné en justice.
       (d) Le déménagement en dehors du rayon d’action de la COCOM-NC/Raleigh  tel que défini

             dans ROI
ARTICLE  IX

RESSOURCES DE LA COCOM-NC/Raleigh
Section 9.01. Modalités d’affectation des fonds

Le Trésorier encaisse les contributions et opère des dépenses.

1. Recettes

a. Toutes les recettes, quelles que soient leurs provenances, sont encaissées et enregistrées par le Trésorier puis versées dans le compte bancaire de l’Association.

b. Le Trésorier  tient des fiches séparées et codifiées selon les ressources des recettes.

c. Le Trésorier  délivre un reçu pour toutes les recettes et en garde la copie ou la souche.

d. A la fin de l’année civile, le Trésorier envoie à chaque contribuant une note portant la somme totale des ses contributions aux fins de la déclaration des taxes.

2. Dépenses

a. Le Vice-président de la COCOM-NC/Raleigh est l’Ordonnateur principal des dépenses. 

b. Aucune dépense ne peut être effectuée sans un “ Bon de Sortie “ dûment daté et signé, celui-ci tiendra lieu de pièce justificative et portera les mentions suivantes :

1. Montant sollicité

2. Signature du bénéficiaire pour réception.

3. Visa pour accord du Vice-Président
Section 9.02 : Mode de retrait des fonds

a. Tout retrait des fonds s’opère par chèque. 

b. Le chèque est conjointement signé par le  Trésorier et le Vice-Président. En cas d’absence ou d’empêchement de l’un ou de l’autre, le titre est signé par l’adjoint respectif.

c. En aucun cas Le Président et Vice-président ne peuvent pas signer conjointement.   

Section 9.03. Livre de Caisse

a. La Trésorier tient le livre de Caisse où sont enregistrées régulièrement toutes les recettes et toutes les dépenses.

b. Toutes les pages du  Livre de Caisse sont préalablement paraphées par le Vice-President
c. Le règlement comptable n’autorise pas la soustraction d’une page, les ratures, le gommage ou l’usage de l’encre correcteur dans les documents comptables.

d. En cas d’erreur, la correction est portée  par une nouvelle écriture avec indication du code rectifié.
Section 9.04. Pouvoirs de disposition
  (a). Tout bon de Fin de mandat pour exécuter une dépense est ordonnée par le Vice-président.

  (b) La validité de cheque requiert  impérativement la signature du Vice-président et celle du 

     trésorier.

  (c). En cas d’empêchement du Vice-président, l’on recourt à la signature du Président. 

  (d). En cas d’empêchement du Trésorier, l’on recourt seulement à la signature du 

         Trésorier-Adjoint.

  (e). Dès le retour a ses fonctions Président doit,  sans délai, être informé de toutes les opérations effectuées pendant son absence. 

Section 9.05. Payement des membres du CE

Les membres du CE travailleront bénévolement à l’exception des dépenses encourues pendant les affaires de COCOM-NC/Raleigh . La procédure de remboursement  est détermine dans le ROI. Le remboursement ne sera approuvé qu’ après la documentation ait  été fournie et l’accord sur les dépenses  autorisées avant toute opération.

ARTICLE X
DE LA DISCIPLINE
Section 10.01. Mesures administratives et sanctions disciplinaires

A. Mesures administratives :

                Avertissement

B.   Sanctions disciplinaires

   - 1. Blâme

  - 2. Suspension

  - 3. Révocation

  - 4. Assignation en justice

Section 10.02 : Mesures d’application
a. Tout membre déféré devant la CA a le droit de se faire entendre, d’organiser sa défense et obtenir la contradiction.

b. Le CA siège pour chaque cas et prend ses décision par consensus. En l’absence du consensus, le vote intervient.

c. Le CA est compétent pour prendre toutes les sanctions disciplinaires, à l’exception de l’exclusion et de la mise à la disposition de la Justice, deux sanctions réserves à l’Assemblée Générale.

d. L’avertissement est une mesure administrative

e. La suspension est une sanction qui ne peut dépasser 3 mois.

f. Les décisions du CA sont transmises au Comité Exécutif pour exécution immédiate.

g. - Tout membre frappé d’une sanction disciplinaire peut introduire un recours à l’Assemblée Générale. Le recours n’est pas suspensif de l’exécution de la sanction.

- Si la sanction expire avant l’examen du recours, le recours devient sans objet, m ais le   membre concerné peut exiger la révision pour une réhabilitation ou une  

            amnistie  éventuelles.

ARTICLE  XI

DES ELECTIONS
Section11.01 : De l'organisation des élections:
1.Seul le Président et le Vice-président sont elus aux suffrages universels.
2. Les élections des membres du CE sont ouvertes a tout membre COCOM-NC/Raleigh  et ses

    environs.  

3. Toute candidature  doit être déposée auprès de la Commission Electorale mandatée par l'AG 

4. Les candidats a la présidence présenteront à l’ AG leur programme d’action qu’ils défendront

    devant l’AG.

5. La CE examinera les candidatures reçues  et publiera la liste des candidats remplissant 

    les conditions d'éligibilité.

6. Les candidats doivent faire usage d'un langage courtois et décent tout au long de la campagne 

    électorale.

Section 11.02 : Des Critères d'éligibilité:

Tout candidat potentiel: doit

· Etre âgé d'au moins 22 ans.

· Etre résident légal aux USA.

· Avoir résidé a Raleigh et ses environs au moins 2 ans.

· Avoir fait au moins deux ans d'études universitaires ou équivalent.

· Savoir écrire, lire et parler couramment le français et l’Anglais.

· Disposer d’assez de temps afin de s’occuper bénévolement des affaires 

      communautaires.

· Etre de bonne vie et mœurs.

· verser au trésor de la COCOM-NC/Raleigh  une caution non remboursable  

      de $100.00 pour le candidat président et de $50.00 pour le candidat 

      vice-président .

· Aucun membre de comite ou d’un conseil ou d’une commission de COCOM en exercices ne peut pretendre a un mandat électif a COCOM. 
· Le candidat Secrétaire doit avoir une expérience en d’administration, en 

      secrétariat et être à mesure de rédiger des procès-verbaux et les autres 

      correspondances administratives.

· Le candidat Trésorier doit avoir de l ‘ expérience dans la tenue du livre

     de caisse et des documents comptables.
Section 11.03 Des critères  pour être électeur

Pour être électeur, les conditions ci-dessous doivent être remplies :

a. Etre âgé d'au moins 18 ans.

b. Se faire enrôler auprès de la CoE.

c. Présenter sa carte électorale avant de voter.

d.  Le vote par procuration est acceptable moyennant la présentation de la carte

       électorale et de la procuration  dûment signée par l’interessé.

e. Le document susmentionné  dument signé, scellé devra être ouvert 

       séance tenante par la CoE.
Section 11.04 : Nature du Bureau de la CoE.

1. L’AG élira la CoE composée des trois membres pour créer un bureau devant préparer, conduire et 

contrôler les élections deux mois avant la fin du CE courant.  

2. La CoE  devra :

a. enregistrer les électeurs.

a. établir et publier  la liste des candidats retenus

b. dresser le calendrier fixant les échéances a temps opportun ;

c. procéder aux élections

d. publier et présenter les résultats séance tenante lors de l’AG élective. 

Section 11.05: Publication des résultats des élections
1. Les bulletins de vote seront dépouilles immédiatement âpres la fermeture des urnes, en présence

 des deux témoins désignes par chaque candidat.

2. Les résultats seront rendus publics dès que l'opération de dépouillement a pris fin.

3. Aussitôt que les résultats des élections sont proclamés et validés, la carte électorale perd de 

    sa valeur.

4. Les plaintes résultant du déroulement des élections seront introduites auprès de la CoE qui, le cas

     échéant, les soumettra à l’AG pour examen.

5. Tout conflit sera réglé conformément aux dispositions prévues par  les statuts de la 

COCOM-NC/Raleigh  ainsi que par les lois de L'Etat de la Caroline du Nord.
Section 11.06. Canevas du calendrier électoral               
a. Période d’enregistrement des électeurs auprès des membres de la Commission  Electorale.

b. Ouverture et dépôt des candidatures auprès du Comité Electoral.

c. Clôture de dépôt des candidatures

d. Examen et publication de la liste provisoire des candidats à la Présidence et la Vice-présidence

    de la COCOM-NC/Raleigh 
e. Examen des recours éventuels, confirmation et publication de la liste définitive des candidats 

   retenus.

f. Campagne électorale.

g. Tenue de l’Assemblée élective.

  h. Installation officielle du CE.
ARTICLE XII
 DISPOSITIONS FINALES
Section 12.01.Amendement 

Le présent ROI. peut être amendé par l’AG, dans les mêmes conditions prévues pour l’amendement des Statuts.

Section 12.02.Entrée en vigueur

Le présent ROI entre en vigueur à la date de son adoption par l’AG.

                                 Adopté par l’AG à Raleigh, 
__________________________________                      ______________________________

               Le Secrétaire  Rapporteur                                                 Le Président de l’AG

________________________________________

Le Président de  COCOM-NC/Raleigh


Subscribed to and sworn before me on __________________________.


Witness my hand & official seal





_____________________________________________________


                                Notary 





My commission expires on ___________________________________
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